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Motion

La O1ambre des Députés,

- considérant que la Commission des Affaires étrangères et européennes, de la Défense,
de la Coopération et de l'ImmIgration a été largement Impliquée dans les dIscussionssur
la création, le fonctionnement et l'organIsation d'un Centre de rétention pour étrangers
en situation Irrégulière ;

- considérant que la 101du 24 aoOt 2007 autorise la construction du Centre de rétention et
que les travaux y relatifs débuteront sous peu ;

- considérant que le projet de 101nO5947 portant création et organisation du centre de
rétention prévoit dans son artlde 27 l'engagement, par dépassement des limites fixées
dans la 101du 19 décembre 200S concernant le budget des recettes et des dépenses de
l'Etat pour l'exercice 2009, de 29 agents pour [es besoins du Centre de rétention;

- consIdérant 11mportanceessentielle que revêt la qualité du personnel dans l'optique de
l'orlentatlon humaniste du centre telle que définie dans le projet de 101portant création
et organisation du centre de rétention;

- soullgnant la nécessité de disposer d'agents spécialement formés à l'encadrement des
personnes placées en rétention administrative dans le Centre et compte tenu des délais
nécessairespour assurer la formation de ces agents ;

Invite le Gouvemement

- d1nltier dans les mellieurs délais possibles la procédure de recrutement des agents du
Centre de rétention aux fins de pouvoir procéder à la formation des agents concernés,
pour que le Centre puisse être entièrement opérationnel dès l'achèvement de sa
construction.
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